
RECYCLAGE
Contenants, emballages et imprimés

PAPIER ET CARTON :
• Journaux, circulaires, catalogues, livres (pensez aux
boites à livres), revues et magazines
• Feuilles de papier (même avec agrafe) et enveloppes
• Boîtes aplaties d’aliments, de savon à lessive, de
chaussures, etc.
• Tubes et rouleaux de carton
• Chemises de classement
• Sacs de papier
• Annuaires
• Cartons de lait et de jus
• Boites d’œufs

PLASTIQUE :
• Bouteilles et contenants identifies par le symbole du
recyclage         1 à 7
• Sacs et pellicules de plastique (incluant le papier bulle)
doivent être déposés dans un seul sac bien attaché (sac
de sacs)

VERRE :
• Bouteilles de vin, de jus, d’eau gazéifiée, etc.
• Bouteilles d’huile et de vinaigre
• Pots pour aliments et produits (pot de cornichons, de
salsa, de sauce, etc.)

MÉTAL :
• Boîtes de conserve
• Couvercles et bouchons de métal
• Cannettes, assiettes et autres contenants en aluminium
• Papier aluminium (même si légèrement souillé, retirer
la nourriture)

DÉCHETS
C’est le dernier choix

• Ustensiles, vaisselles et tous les types de sacs de
plastique certifiés compostables, biodégradables et
oxobiodégradables
• Bouchons de liège
• Couches et produits sanitaires
• Cure-oreille et soie dentaire
• Tampons démaquillants et lingettes humides
• Charpie de sécheuse et feuilles d’assouplissant
• Sacs d’aspirateurs et leur contenu
• Textile (pensez aux dons auprès des organismes)
• Chandelles
• Mégots et cendre de cigarettes
• Gommes à mâcher
• Sacs de croustilles
• Petits jouets
• Disques compacts et cassettes brisés
• Vaisselle, vitre, miroir et porcelaine
• Articles de caoutchouc, boyau d’arrosage
• Cordes à linge, cintres
• Papier carbone, carton et papier ciré
• Cartable
• Styromousse (autre que des emballages alimentaires)
• Boite de clémentines en bois (pensez réemploi)
• Papier et carton souillés avec des aliments, dont le
papier essuie-tout, papier essuie-mains, mouchoirs
souillés, serviettes de table et boites de pizza.
• Cendres froides (éteintes depuis au moins 7 jours)
• Déjections et litières d’animaux domestiques
• Cheveux et poils d’animaux

RÉSIDUS VERTS
C’est un résidu de jardin

Résidus verts comprenant les matières végétales produites
au cours de travaux de jardinage, d’horticulture,
d’aménagement paysager ou de dégagement de terrain:
• Résidus de déchaumage
• Tourbe
• Rognures de gazon (pensez à l’herbicyclage)
• Feuilles mortes (pensez au feuillicyclage)
• Branches (diamètre inférieur à 1 cm, longueur maximale
de 60 cm)
• Fleurs, plantes et autres résidus végétaux (aiguilles de
résineux, retailles de haie, mauvaises herbes, etc.)
• Écorces, copeaux, bran de scie 
• Plantes d’intérieur incluant le terreau d’empotage
• Cendres froides (éteintes depuis au moins 7 jours)
• Déjections et litières d’animaux domestiques
• Cheveux et poils d’animaux

Interdiction de mettre les plantes exotiques envahissantes
(Berce du Caucase, renouée japonaise, roseau commun,
impatiente de l’Himalaya, salicaire pourpre, phragmite)

         ÉCOCENTRE
       Autres filières de récupération et valorisation

• Les matériaux secs : résidus de construction et de
démolition, briques, céramiques, gypse, bois de
construction, béton, châssis, portes, fenêtres, bardeaux
d’asphalte, isolant, équipements sanitaires, etc.
• Appareils de réfrigération ou de climatisation contenant
un halocarbure
• Métaux : ferreux et non-ferreux, tôle, réservoirs (vides),
bonbonnes de propane (vides).
• Monstres ménagers : vieux mobiliers, matelas, sommiers,
électroménagers, piscines hors-terre, vieux tapis,
accessoires électriques.
• Matériel électronique : ordinateurs, téléviseurs, chaîne
stéréo, etc.
• Pneu : avec ou sans jantes
• Résidus domestiques dangereux (RDD) : peintures,
teintures, solvants, décapants, contenant aérosol, acides,
pesticide, engrais chimiques, piles domestiques et batteries
d’automobiles, huiles usées, contenants d’huile et filtres à
huile, tubes fluorescents et lampes fluocompactes
• Branches et feuilles (selon horaire d’été) 

RÉSIDUS ALIMENTAIRES
         Est-ce que ça se mange ou est-ce une

partie de quelque chose qui se mange ?

• Fruits et légumes
• Viandes, poissons, fruits de mer 
et carapaces, volailles et os 
• Coquilles d’œufs
• Produits laitiers
• Pâtes alimentaires, pain et céréales
• Café moulu, filtres à café et sachets de thé.

GESTES ENVIRONNEMENTAUX SELON LA SAISON

DÉCHETS

SAC
MAU

VE UN DOUTE ?
Pour vous aider au tri, téléchargez
l’application mobile de Recyc-Québec « Ça
va où? » ou consultez le site internet
www.recyc-quebec.gouv.qc.ca/points-de-
recuperation

Herbicyclage Feuillicyclage

Compostage domestique à l’année longue

AIDE-MÉMOIRE
GESTION DES

MATIÈRES RÉSIDUELLES

Toute personne qui désire disposer de matières
résiduelles, pour lesquelles la Municipalité n’offre
aucun service, doit pourvoir, à ses frais, à la
disposition de celles-ci, conformément aux lois et
règlements en vigueur. Par exemple : sols
contaminés, résidus dangereux d’origine
commerciale ou industrielle, animaux morts,
médicaments, armes à feu, balles, explosifs, etc.

Pour toute question, visitez www.villestoneham.com 
ou communiquez avec le service des Travaux publics et 
de l’hygiène du milieu au 418 848-2381 option 2.

collecte
ponctuelle

1 semaine sur 2

1 semaine sur 2


